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Cahors, le 17 Avril 1878-

L'émotion causée par l'incident belge se calme 
un peu ; mais il ne faut pas s'endormir dans 
uoe sécurité trompeuse. C'est contre la France 
que M. de Bismarck dirige indirectement les 
manœuvres de sa diplomatie insatiable de haine : 
on le comprend fort bien dans toute la presse 
française, et on se borne au récit des faits. C'est 
ainsi que l'on constate simplement, que les es-
prits clairvoyants n'ont pas été satisfaits de la , 
réponse du premier ministre anglais, M. Disraeli, 
à M. Lewis, et d'une réponse non moins impor-
tante, mais un peu évasive, du premier ministre 
belge, M. d'Aspremont, a une interpellation de 
M. Dumortier. L'incident pourra donc se rou-
vrir; mais la France saura garder le rôle effacé, 
réservé et réfléchi qui lui est imposé parla fatale 
guerre de 1870-71. Sachons nous taire, tra-
vaillons, pratiquons une politique sage et chré-
tienne, et nous triompherons des embûches en 
espérant des jours meilleurs. 

Les journaux et les correspondances de Paris 
signalent des divisions sérieuses dans le parti 
bonapartiste. Cela ne nous a point surpris ; mais, 
n'ayant de place dans nos colonnes que pour 
les faits importants, nous n'aurions pas parlé de 
ces querelles intestines, si le Courriel' du Lot, 
l'un des plus fougueux organes de l'impéria-
lisme, ne se permettait à notre égard des expres-
sions que l'irritation peut seule expliquer. Les 
choses doivent aller bien médiocrement au gré 
du Courrier du Lot, pour qu'il parle de sales J 
moyens, de mensonges, de publicité incon-
venante,^ savez-vous pourquoi?... Parce que 
nous avons reproduit un article du Français 
où l'on félicite M. de Meaux, d'avoir recons-
'itué les chambres, consultatives d'agriculture 
«ans les départements , et où l'on rappelle 
qu'elles furent complètement annulées sous 
l'Empire. 

Nous avons dit maintes .fois que nous tenions 
à placer les opinions diverses sous les yeux de 
nos lecteurs, dans Dotre Revue des journaux. 
Nous pourrions donc nous borner à cette ré-
ponse ; mais le ton que prend le Courrier du 
L°t est si acerbe et si violent qu'il est bon de 
faire connaître le motif qui peut expliquer la 
Mauvaise inspiration de notre confrère. L'article 
Rivant du Journal des Débats, dont nous 
11 acceptons pas tous les termes, et que nous 
û aurions point cité sans les injures que nous 
prodigue le Courrier du Lot, montre qu'il y 

a dans les cadres bonapartistes un travail qui 
11 est pas fait pour rassurer les vrais fidèles. ' 

Le Journal des Débats, après avoir cons-

taté une dislocation avouée, publique, pa-
tente du parti bonapartiste, continue ainsi : 

«Ceux qui s'intitulent « les jeunes » dans ce parti, 
font le procès des anciens, l'armée s'insurge contre 
les chefs, le peuple murmure. Il faut voir comme 
le journal le Gaulois, organe des jeunes,, reproche 
aux meiens leur attitude tantôt trop confiante et 
tantôt inerte. Il n'y a pas jusqu'à leur isolement 
dans l'Assemblée dont on ne leur fasse un grief. Il 
ne fallait pas « se cantonner dans ce groupe spécial 
de l'Appel au peuple »; il ne fallait pas non plus 
« marquer à l'aigle impériale » — nous citons — 
« l'idée du plébiscite comme on marque un mou-
choir à ses initiales », — le drapeau du plébiscite 
un mouchoir, quelle décadence !— Il fallait vivre 
de la vie de tout le monde, appeler à soi les centres, 
la gauche elle-mêmè, ne décourager personne, etc. 
Comment? c'est ce qu'on oublie de dire ; il est plus 
facile de critiquer la conduite des anciens que de 
formuler avec quelque clarté le programme des 
jeunes. Ce qui est sûr, c'est que les jeunes ne sont 
pas contents du tout, lis reprochent aux anciens de 
n'avoir été que vingt-cinq et de s'être complu à le 
laisser voir, à force de se séparer du reste de l'As-
semblée, au lieu de se perdre modestement dans la 
masse de leurs collègues. Que s'ils tenaient absolu-
ment à jouer le rôle d'opposants, alors, il convenait 
de s'acquitter de la tâche avec plus d'activité et de 
talent. Voyez les cinq sous l'empire 1 Pourquoi 
n'avoir pas imité les cinq,-vous qui étiez ving-cinq 
et môme vingt-sept ? Où sont vos orateurs et vos 
discours? MvG-anivet (?) seul, parmi les partisans de 
l'Appel au peuplera montré quelque zèle à prendre 
la parole, mais c'était généralement pour expliquer 
le meilleur mode de faire correspondre le nombre 
des boules au nombre des bulletins dans l'opération 
du scrutin par appel nominal ; problème intéres-
sant, mais qui ne touche que d'une manière fort 
indirecte aux affaires de l'empire. On a eu aussi, 
pour se consoler, « les éloquentes (?) apostrophes de 
« M. Galloni d'Istria », le Gaulois est cruel, — et 
enfin un grand discours de M. Rouher, un seul, 
M. Rouher te ayant jugé à propos cette fois-là seule-

' » ment de faire retentir de sa voix puissante, les 
» échos de Versailles. » Bref, tous ces personnages 
n'ont rien su faire et rien su dire, il faut remplacer 
ces incapables ; place aux « jeunes », place aux 
« bonapartistes de l'avenir 1 » 

Mais le programme des « jeunes », nous l'avons 
cherché dans le Gaulois et ailleurs, et oous décla-
rons ne l'avoir pas trouvé. Nous voyons bien qu'ils 
jettent bravement à l'eau les antiques renommées du 
parti, les souvenirs surannés ou encombrants, et 
même, ce sont eux qui le disent, jusqu'aux « dix-
huit années de prospérité », espérant qu'à ce prix 
on les laissera tranquilles sur le chapitre de Sedan. 
Les malheureux 1 ils ne s'aperçoivent point qu'en 
voulant alléger fe bonapartisme, ils le vident et le 
réduisent à néant ! C'est la méthode de l'illustre 
docteur Sangrado et des médecins de Molière. Pur-
gare, saignare,ensuità... Purger, saigner, ensuite... 
Ensuite, il ne restera plus qu'à enterrer le parli et 
à chanter un/De profundis, si ce n'est déjà fait. Le 
bonapartisme se retire de la lice, il abdique, il récite 
la prière des agonisants. A sa dernière heure, il de»-
vient idyllique ; la mort a souvent de ces transfigu-
rations touchantes. Ecoutez-les plutôt : « Que nous 
aspirions, dit le Gaulois, à hériter de la république, 
nous n'y contredisons pas, mais nous aurons la pa-
tience et le patriotisme, d'attendre que la succession 
soit ouverte. » On ne dit plus un mot de la révision 
ni du droit, qu'on invoquait hier encore, de démo-
lir immédiatement les institutions républicaines; on 
attendra, on se calmera,, on fera bonne mesure de 

patience et de patriotisme. Quel changement de 
mœurs 1 Qnel adoucissement soudain, et comme il 
faut que le bonapartisme soit mal en point pour 
devenir tout à coup si indulgent au pauvre monde. 
La maladie est un grand maître, et ia légalité aussi, 
lorsqu'elle s'impose et lorsqu'elle veut se faire res-
pecter. 

Quand on ose vanter le système autoritaire 
et dictatorial qui livre toute une Nation à un 
seul homme, on se garde bien de comparer ses 
actes aux bienfaits des gouvernements libres. 
11 serait juste pourtant de mettre en parallèle, 
avec des chiffres et des faits, les progrès accom-
plis en France pendant les dix-huit années, 
dont on a lant abusé et que le Gaulois jette à 
l'eau, et ceux plus étendus qui ont été réalisés 
à la même époque en Angleterre, en Belgique, 
aux Etats-Unis etc., etc., à l'ombre de la liberté 
et delà discussion qui ont eu en outre l'avantage 
de permettre au catholicisme, d'élargir dans ces 
divers pays la sphère de son admirable prosé-
lytisme. Il faut être à bout de raisons, (nous 
dirions à bout de bonne foi, si nous parlions la 
même langue que le Courrier du Lot), pour 
attribuer à un homme ce qui est le résultat du 
renouvellement matériel du monde par ces 
étonnantes merveilles qui s'appellent la vapeur, 
les chemins de fer, le gaz, l'électricité, dont les 
conséquences ont été bien autrement éclatantes 
au-dehors que chez nous. 

Nous avons perdu deux provinces, nous avons 
payé dix milliards, nous avons vu le Pape can-
tonné dans Rome avec l'Italie et l'Allemagne 
unifiées sur nos frontières ; et cependant, après 

' ces immenses désastres, les relevés, officiels des 
douanes établissent que notre commerce suit 
une progression ascendante supérieure à celle de 
l'Empire. Est-il admissible qu'un tel prodige eût 
pu se réaliser si toutes les affaires de la France 
n'avaient pas été débattues depuis 1871 au 
grand jour de la presse et de la tribune ? Nous 
avons été sauvés par la discussion, chacun don-~ 
nant son avis, chacun apportant son idée à 
travers tant de fautes et de misères ; nous aurions 
infailliblement péri avec le despotisme, si Dieu 
ne nous avait épargné ce suprême et terrible 
châtiment. 

> Habitués à garder toujours le respect des 
vaincus et la modération envers les partis, même 
quand on nous incite par des attaques réitérées 
à sortir de là réserve où nous aimons à nous 
tenir, nous n'avons jamais hésité à proclamer 
qu'une grande réforme avait été accomplie sous 
l'Empire ; nous voulons parler du libre-
échange. Nous en sommes reconnaissants au 
règne tombé en 1870; mais cette reconnaissance 
ne doit pas nous faire perdre .de vue que l'An-
gleterre et la Belgique nous avaient précédés, et 
que nous avons simplement suivi, comme pour 

les chemins de fer et les télégraphes, la voie 
ouverte par ce grand peuple libre d'Angleterre 
qui marche à la tête du progrès économique. On 
ne juge point d'ailleurs les gouvernements par 
tel ou tel fait spécial, mais bien d'après l'ensem-
ble de la situation générale qu'ils laissent en dis-
paraissant. 

Ce sera un jour heureux et bien proche du 
relèvement complet de la France, que celui 
où les bons citoyens, se désintéressant de 
la forme gouvernementale et comprenant que 
l'union ' des conservateurs est la garantie de 
l'avenir, n'auront qu'à se grouper en vue des 
systèmes économique, administratif et religieux 
qui conviendront le mieux aux intérêts du pays. 
Dès aujourd'hui, nous voyons les symptômes de 
ce travail qui sera long,, mais qui doit aboutir. 
Ainsi, à l'occasion du discours de M. de Meaux, 
il s'est formé dans la presse de Paris deux opi-
nions bien tranchées. Tandis que les radicaux 
ont attaqué M. de Meaux avec ensemble, d'au-
tres feuilles républicaines qui ont pris une gran-
de part à l'acte solennel du 25 février, ont 
donné, une complète approbation'au langage du 
jeune ministre, gendre de l'illustre Monlalem-
bert. Au nombre de ces derniers, il faut placer 
le Journal des Débals. Les discussions de 
cette nature valent mieux que les discussions 
irritantes et sans fin au milieu desquelles il a 
fallu vivre depuis 1871. 

Voici l'article dans lequel le Journal des 
Débats apprécie en termes excellents le dis-
cours de M. de Meaux. 

Ayons confiance ! disait, il y a quelques jours, M. 
le vicomte de Meaux dans un banquet que lui offrait 
la chambre de commerce de Sl-Etienne. Ayons 
confiance, car il y a une contagion du bien comme 
du mal, et le même entraînement semble aujour-
d'hui-réunir tous les esprits dans la même voie, 
chemin de conciliation et de paix qui passe par. les 
lois constitutionnelles pour marcher vers l'avenir. 
M. le ministre du commerce ne s'est pas mis à la 
tête de ce mouvement, mais il l'a suivi avee loyauté, 
et il a bientôt pris parmi les premiers rangs'la place 
qui lui appartenait. Après les circulaires de M. 
Dufaure et de M. le général de Cissey, après le 
discours de M. Wallon au Sociétés savantes, nous 
avons maintenant le discours de M. de Meaux et ce 
ministre que la droite nous a donné ne tient pas un 
autre langage que les ministres qui nous viennent 
du centre gauche et du centre droit. Lui aussi, 
constate le grand changement qui vient de s'accom-
plir, et il le caractérise en termes clairs et transpa-
rents qui laissent voir jusqu'au fond sa pensée. Il 
parle de la sécurité du travail que le «régime répu-
.» blicain, établi en fait à la chute de l'empire », 
nous a assurée, et qui a reçu une garantie nouvelle 
depuis que nous avons un « régime républicain plus 
» nettement défini et muni d'organes plus régu-
» liers. » Ni M. Dufaure, ni M. Wallon ni M. de 
Cissey n'avaient mieux dit et ne pouvaient mieux 
dire. 

M. de Meaux avoue, ou plutôt il rappelle qu'il n'a 
pas voté les lois constitutionnelles : qu'importe ? Il 
est bon citoyen, et, pour lui, la loi oblige, « d'a-
» bord parce qu'elle est la loi, ensuite parce que 
» cette loi a pris soin de respecter elle-même toutes 
» les convictions honnêtes, ne fermant la porte 
» qu'aux coups d'Etat et aux révolutions. » Voilà 
encore la clause de révision qui apparaît ; de quelle 
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manière M. de Meaux l'interprète-t-il? Comme M. 
Wallon, nous dit-il, et il nous renvoie au discours 
de la Sorbonne. Nous ne doutions pas, en ce qui 
nous concerne, de l'homogénéité du ministère ; mais 
l'acte que M. de Meaux vient d'accomplir n'en est-il 
pas une démonstration nouvelle? Qu'en pense le 
journal l'Union qui parle encore aujourd'hui de « la 
majorité » du cabinet? Voyons; comptez bien : y 
a-t-il vraiment une majorité et une minorité dans 
le gouvernement ? Et, dans ce cas, de quel groupe 
M. le vicomte de Meaux fait-il partie? Nous serions 
curieux de le savoir. 

Nous n'avons pas été 'surpris par le discours de 
M. le ministre du commerce. Nous n'ignorons pas 
queM.de Meaux'appartient à une école franche-
ment libérale et conservatrice, école qui a ses pré-
férences sur la forme de gouvernement la plus apte 
à nous assurer l'ordre et la liberté, mais pour la-
quelle les questions de forme n'ont qu'une impor-
tance secondaire et permettent d'accepter certaines 
transactions. C'est à cette école qu'appartenait aussi 
l'illustre comte de Montalembert, qui a pu se 
tromper quelquefois dans la conduite de sa vie, mais 
qui l'a passée toute entière à revendiquer la liberté ; 
il la voulait pour les catholiques, mais il la réclamait 
pour tous, et il n'admettait point ces préférences et 
ces restrictions qu'un Congres récent vient de re-
commander aux législateurs présents et futurs. La 
liberté! qui nous la donnera? L'ordre! qui sera 
asssez fort pour le maintenir à côtédela liberté? Sera-
ce la royauté ? Sera-ce la république ? Telle est la 
question que l'école dont M. de Montalembert a été 
l'un des chefs les plus éloquents et les plus généreux 
a posée à tout les gouvernements qui se sont suc-
cédé. On comprend que la solution d'une question 
pareille puisse changer avec le temps et les circons-
tances. Aujourd'hui avons-nous les moyens d'or-
ganiser en France autre chose que la république ? 
Trouverions-nous ailleurs un abri? C'est ce que M. 
de Meaux, que les liens de famille comme ses opi-
nions rattachent à M. de Montalembert et à son école 
a dû se demander : on a lu sa réponse. 

Quelques journaux républicains se montrent pour-
tant médiocrement satisfaits de celte réponse, Ils la 
trouvent trop correcte : l'élan, l'enthousiasme y font 
défaut. Nous n'avons pas le droit d'être aussi diffi-
ciles, ni aussi exigeants. Nous nous méfions d'ail-
leurs des néophytes qui montrent trop d'ardeur, et 
la mesure de langage dans laquelle s'est tenu M. le 
ministre du commerce nous plaît mieux que ne 
l'aurait fait de sa part un plus grand éclat. Les con-
versions foudroyantes ne sont plus de mode, même 
les conversions républicaines. La république s'est 
trop rapprochée de nous pour inspirer ex abrupto 
une passion fanatique. Tout ce que nous pouvons 
demander à des adversaires d'hier, c'est de l'accepter 
parce qu'elle est la loi ; plus lard, ils l'aimeront si 
on la leur rend aimable. C'est notre affaire plus 
que la leur. 

Chronique locale 
et méridionale. 

MAIRIE DE CAHORS 

Casernement 
Un avis annonçant le dépôt-à la mairie de 

Cahors, des pièces prescrites par l'ordonnance 
de 1835, pour arriver à l'acquisition, par voie 
amiable, de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, de l'enclos des Augustins, à déjà 
été publié et affiché en ville. 

M. le chef du génie, a procédé, le 15 avril 
courant, à la délimitation du champ de tir et 
d'exercices à établir sur la ferme d'Amis. 

D'un autre côté, l'administration municipale 
a versé le 25 mars dernier, un premier à 
compte de 250,000 fr. pour les travaux de 
casernement à effectuer en 1875, qui com-
menceront, suivant toutes les probabilités, dans 
le mois de juin prochain. . 

Nous sommes heureux d'apprendre que M. 
Magenties, premier commis à la direction des 
contributions directes de Cahors, vient, par dé-
cision de M. le Directeur général, d'être nommé 
trôleur principal à St-Etienne. 

Çet avancement mérité est la juste récompense 
des services administratifs de M. Magenties, qui 
arrive fort jeune au contrôle principal, et dont 
le zèle, l'intelligence et l'aménité de caractère, 
sont de sûres garanties d'avenir. 

Par arrêté préfectoral en date du 13 de ce 
mois, le débit de boissons tenu, rue Nationale à 
Cahors, par la nommée Marie Lagarrigue. 
épouse Rossignol, condamnée par le tribunal de 
simple police, pour avoir reçu des consomma-
teurs âgés de moins de 16 ans, a été fermé 
pour six jours. 

Le Républicain du Lot a publié, dans son 
dernier numéro, un article qui a produit en 
ville une pénible impression. La société de 
St-Vincent de Paul, fondée non pas dans un 
but politique, mais uniquement dans le but de 
secourir à domicile des infortunes cachées, est 
au-dessus des attaques d'un écrivain qui, s'il 
eût mieux connu le pays, ne se serait pas per-
mis de mêler à la charité les passions de parti. 
Les membres de la conférence de Sl-Vincent 
de Paul, dont la mission est toute de désin-
téressement, que tout le monde connaît, estime 
et honore, n'ont besoin, en cette occasion, ni 
de se défendre, ni d'être défendus. L'indi-
gnation publique a fait justice des attaques in-
considérées dont ils viennent d'être l'objet. 

On lit dans le Républicain du Lot : 

<x Nous avons le plaisir d'apprendre à nos lecteurs 
que, par décision du président de la République, 
rendue sur la proposition du ministre de la justice, 
remise a été faite à M. Brassac, imprimeur-gérant 
du Républicain, des huit jours de prison qu'il avait 
encourus dans le procès en . diffamation intenté 
au journal par M. Pagés Duport. L'amende de 
1.000 francs a été réduite à 200. . 

Nous félicitons notre confrère; mais, du reste, 
ce résultat était certain pour nous, qui avions eu 
connaissance de la lettre suivante, adressée à 
M. Pagès Duport par M. le Directeur des affaires 
criminelles et des grâces, au nom et par autori-
sation de M. le Garde des Sceaux, ministre de la 
justice. 

MINISTÈRE Paris, le 2 avril 1878. 
de la justice 

DIRECTION 

des affaires criminelles 

2e Bureau. Monsieur le Député, 

Je m'empresse de vous faire connaître que, sur 
votre recommandation, je proposerai à M. le Maréchal 
Président de, la République, d'accorder à M. Brassac, 
gérant du Républicain, du Lot, la remise de la peine 
de huit jours d'emprisonnement prononcée contre 
lui parla Cour d'appel de Paris, et la réduction à 
deux cents francs de l'amende de mille francs. 

Recevez, etc. 

Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 

Vous avez emprunté à un journal de Paris 
une note relative an projet de loi présenté par 
l'ancien ministre des finances, M. Mathieu Bo-
det,. sur l'alcoolisation des vins. Aux termes de 
ce projet, la faculté d'alcooliser les vins en 
payant les droits ordinaires ne pourrait s'exer-
cer que jusqu'à 12 degrés au lieu de 15 de-
grés, c'est à dire que la surtaxe dont les vins 
fortement alcoolisés sont l'objet, se payerait 
dorénavant audessus de 12 degrés. La note 
publiée par vous, blâme ce projet. Il y a là, 
j'en suis certain, une erreur de votre part. 

Permettez-moi de vous faire remarquer, que 
les viticulteurs du Lot et les véritables viti-
culteurs des autres parties de la France, au-
raient le plus grand intérêt à ce que l'alcoo-
lisation fût de plus en plus atteinte par le 
législateur. 

Elle tend, en effet, à transformer et à faire 
entrer dans le commerce un vin détestable par 
lui-même 6t ne pouvant pas supporter les voya-
ges, que ion dénature avec l'alcool de grains 
ou de betterave, et qui vient ainsi établir sur 
tous les marchés une redoutable concurrence 
pour les vins naturels et se suffisant à eux-
mêmes comme les nôtres. 

L'un des députés du Lot, qui s'occupe spé-
cialement de toutes les questions vinicoles, par-
vint en 1872, de concert avec un député de 
la Bourgogne, à faire repousser un projet de 
loi qui permettait d'alcooliser les vins avec un 
droit de 30 fr. au lieu d'un droit de 150 fr. 
Ce fût pour le Lot, un vote non-seulement 
heureux, mais un vote qui sauva notre pro-
duction départementale d'une dépréciation iné-
vitable. Aujourd'hui, nous devrions nous fé-
liciter de l'adoption du projet de loi de M, Ma-
thieu Bodet; malheureusement, les journaux 
assurent que le nouveau ministre des finances 
M. Léon Say, désapprouve les idées de son 
prédécesseur, et écoute les plaintes fort natu-
relles des commerçants des grandes villes, qui 
sont habitués à dédoubler les vins, et qui dé-
sirent par conséquent qu'on puisse leur pro-
curer à bon marché des vins considérablement 
alcoolisés et en quelque sorte fabriqués. 

Il faut espérer que M. Léon Say, changera 

d'opinion, et que d'autres renseignements et 
d'autres conseils finiront par prévaloir auprès 
de lui. Toute entrave nouvelle apportée au vi-
nage serait profitable aux intérêts du trésor et 
à la santé publique ; elle serait en même temps 
un grand avantage pour les populations des 
départements qui vendent leurs vins '.els que le 
bon Dieu les a fait venir. 

Un viticulteur du Lot. 

On nous adresse, avec prière d'insérer, la 
lettre suivante : 

Cahors, le 15 avril 1875. 

A M. Jules Caviole, président de la Fête de Charité. 

Monsieur le président, 

La commission de la' fête de charité qui a eu lieu 
à Cahors, les 3 et 4 avril 1875, a bien voulu me 
charger des fonctions de trésorier. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte des opéra-
tions que j'ai effectuées en celle qualité. 

Les diverses recellesjiui ont constitué l'encaisse, 
ont élé recouvrées sans difficultés. Il ne reste à en-
caisser qu'une somme de cinq francs due par une 
personne qui se trouve aujourd'hui à Bordeaux. 

Celte recette éventuelle ne figurera donc que pour 
mémoire dans mon compte. 

Les dépenses ont dépassé toutes les prévisions de 
la commission. Vous n'ignorez pas que, malgré nos 
résolutions, il n'a pas été possible de traiter à forfait 
avec les fournisseurs de le ville. Cette résistance 
justifiée peut-être par la nature des fournitures à 
effectuer, n'a pas permis aux sous-commissions de 
calculer, même approximativement, les dépenses 
auxquelles devaient donner lieu la construction et 
la décoration des chars. 

Les organisateurs comme les .fournisseurs ont 
voulu rivaliser de zèle pour donner à la fête de 
charité un grand éclat. La carte à' payer paraîtra 
sans doute exagérée, mais nous ne devons pas 
oublier que si la recette a été fructueuse, c'est 
surtout à la richesse des costumes qui nous ont été 
fournis par M. Désir et à la belle décoration des 
chars, que nous devons attribuer cet heureux ré-
sultat. Je me fais un devoir d'ajouter que certains 
fournisseurs ne se sont pas bornés à céder leurs 
marchandises à prix de facture, ils ont encore con-
senti des rabais, sous forme d'escompte. Je vous 
aurais livré le nom de ces fournisseurs honorables si 
je n'avais craint de blesser leur modestie. 

Cela dit, je vais vous donner ci-après le relevé 
aussi succint que possible de nos recettes et de nos 
dépenses. 

Les receltes se sont élevées à neuf mille six cent 
soixante-un francs vingt-sept centimes, savoir : 

1° Produit des souscriptions recueillies pour l'or-
ganisation de la cavalcade 4,152 81 

2° Produit brut du concert 767 35 
3° Vente du programme de la fête... 66 75 
4° Location de chaises à la mairie le 

jour de la cavalcade 50 » 
5? Produit de la quête recueillie le 

jour de la cavalcade 2,238 » 
6° Produit brut du bal 1,394 50 
7° Vente de charilé organisée par les 

dames de la ville 685 15 
8» Escompte fait par un négociant... 7 » 
9° Remboursement par M. Désir de 

sa part de frais pour l'organisation du 
bal et,,du concert 209 71 

10° Remboursement par l'orphéon des 
frais d'achal de lyres, etc 80 » 

11" Trouvé en sus dans la caisse, sans 
justification 10 » 

Total égal......... 9,661 27 

J'ai acquitté les dépenses suivantes : 
1° Frais du ballon, tout compris.... 456 45 
2° Frais de construction des chars, y 

compris une somme de 381 fr. 25 c. qui 
est en litige 1,375 30 

3° Frais d'impression.. 522 35 
4e Feu d'artifice 266 » 
5° Frais du concert et du bal 60 968 
6° Payé à M. Désir pour fourniture de 

costumes, indemnité et part dans le pro-
duit du concert et du bal 1,638 22 

7° Indemnité aux musiciens et frais 
divers 188 > 

8° Frais d'achat pour la vente de charité 102 90 
9° Décoration pour les quêteurs et 

fourniture d'aumônières. 75 » 
10° Vin offert à la garnison (330 litres 

et droits) 74 35 
11° Gratification aux artistes de la 

troupe de M. Désir 50 » 
12° Gratification aux agents de police 

et aux gens de service 85 » 
13° Gratification aux conducteurs des 

chars et des voitures 26 » 
14° Dépenses diverses 17 45 

Total des dépenses 5,485 98 

II reste donc pour les pauvres.... 4,175 29 
Le bureau de bienfaisance a déjà reçu. 1,800 » 

En sorte que je n'ai plus à ma disposi-
tion que 2,375 29 

Savoir : 
A la conférence de St-Vincent-de-Paul. 4,000f.4 

A l'Orphelinat patronné par les dames 
de la Providence, 200 f. 

A la sous-commission chargée spé-
cialement d'en faire la distribution, 11,175 f. 29 

Vous avez pu remarquer, Monsieur le président 
que dans l'énumération des dépenses se trouve 
comprise une somme de 381 fr. 25 c, montant de 
trois mémoires dont la commission a constaté l'exagé. 
ration. J'ai l'espoir que le règlement de l'un de ces 
mémoires pourra être fait a l'amiable. Mais il n'en 
est pas de même pour les deux autres ; mes efforts 
pour arriver à une entente amiable avec l'auteur de 
ces deux mémoires de fournitures n'ont pas abouti, 
et nous nous trouvons dans la nécessité de plaider. 

En conséquence, je vous demanderai la permis-
sion de réserver, pour faire face aux éventualités du 
procès, une somme de 175 fr. 29 c, en sorte que 
la sous-commission n'aura plus à distribuer que 
1,000 fr. 

Cette réserve de 175 fr. 29 c, augmentée des 
réductions qui seront sans doute prononcées par la 
justice, fera, s'il y a lieu, l'objet d'une seconde dis-
tribution. 

Je tiens à votre disposition, Monsieur le président, 
toutes les pièces justificatives des recettes et des dé-
penses, dont le dépôt à la mairie a été ordonné par 
la commission. 

Je vous serai obligé, monsieur le président de 
vouloir bien examiner le compte ci-dessus et de le 
revêtir de votre approbation, s'il y a lieu. 

Veuillez agréer, monsieur le président, la nouvella 
assurance de mon dévouement, 

G UIK AUDIES- CAPDEVILLE , 

Chef de division à la Préfecture du Lot. 
Approuvé à Cahors, le 16 avril 1875. 

Le président de la fête de chanté 
J. CAVIOIE. 

CALENDRIER DU LOT. — AvHl. 
0 ► 
H JOURS FÎTES 

18 Diman. s Parfait. 

19 Lundi. s Timon. 

20 Mardi. s Astier. 

21 Mercr. s Anselme. 

22 Jeudi. ss Soter et C. 

23 Vend. s Georges. 

24 Samedi s Fidèle. 

FOIRBS. 

Cours, Dnravel, Comiac, St-J 
Caprais. 

St-Cirq-Lapopie, Meyronne | 
Salviac. 

Capdenac. 

St-Germain. 

Varaire, Camy Figeao, (mairie^ 
de Payra»), St-Cernin. 

Bét aille. 

t§) N. L le 6, à 6 h. 45 du matin. 
g) P. Q le 12, à 9 h. 42 du s.oir. 
g) P. L le 20, à 4 h. 39 du soir. 
(g D. Q .. le 28, à 7 h. 26 du soir. 

Périgée, le 6. — Apogée, le 22. 

ETAT CIVIL DE LA. VILLE DE CAHORS 
Du 10 au 47 avril. 

Mariages. 
Lemonnier (Emile-François), et Maire (Emilie-

Françoise-Julie. 
Décès. 

Lamothe (Léon), sergent au 4« régiment de marine, 
25 ans, Hospice. — Couderc (Jean), cultivateur, 
68 ans, St-Henri. — Pezet (Marie), 75 ans, Labarre. 
— Marcillac (Nancy), 19 jours aux Ramonets. 
Rueyre (Marie), 4 ans, Hospice. 

Dernières nouvelles 

Paris, 16 avril 1875. 

Le Morning-Post annonce que lord Russell 
demandera lundi au gouvernement s'il croit que 
la correspondance entre l'Allemagne et la Bel-
gique est définitivement terminée, et si cette 
correspondance lui inspire des craintes pour le 
maintien de la paix. 

M. Deseilligny, député, ancien ministre, ejt 

très-malade. 

Bourse de Paris. 

Paris, 17 avril 1878. 

Rente 3 p. •/. 63,60 

— *«ya p. •/• "• f2-45 

— 6p.»/« 102.65 



JOURNAL DU LOT 

Société des Études du Lot 

Le nouveau fascicule de la Société des Etudes du Lot va pa-
raître. Nous y remarquons le Rapport suivant, lu par M. Baudel, 
secrétaire-général, à la séance du 28 décembre dernier, sur les 
travaux de la Société pendant l'année 1374. 

MKSSIRURS, 

Un philosophe de l'antiquité niait un jour le mouvement. Un de ses audi-
Diogène de Sinope, se mit alors à se promener de long en large dans 

i aile — Que fais-tu? lui demanda le maître. — Je te réfute, répondit cet 
h mme'de bon sens qui n'avait que le tort de donner un tour trop acerbe et 
une forBie *r0P ^il119 -a ses judicieuses pensées, à ses fines obser-
vations. 

Pardonnez-moi de vous avoir rappelé cette anecdote bien connue, mais à 
détracteurs et à ses railleurs, notre Société répond comme Diogène au 

Sophiste : elle marche, elle travaille, elle vit. 

Et puisque ce titre de secrétaire-général dont vous avez bien voulu m'ho-
0
rer m'impose Ie difficile devoir de vous retracer à grands traits le tableau 

de nos efforts, je vais tâcher de rendre un digne hommage aux hommes de 
savoir, de goût et de talent qui, par leur bienveillant appui ou leurs remar-
nuables travaux, ont donné à notre Compagnie naissante assez d'autorité 
pour conquérir droit de cité dans la capitale du Quercy. 

Et d'abord, qu'il me soit permis de payer en votre nom un légitime tribut 
de reconnaissance à l'éminent prélat qui nous a donné tant de preuves de 
sympathie. Alors que notre société en était encore à la période d'organisa-
tion et 1ue t°ut Ie monde se demandait si cette tentative n'avorterait pas, 
Monseigneur Grimardias nous prit sous son haut patronage, et dans une 
circonstance solennelle, il vint nous encourager de sa présence et de sa pa-
role, et par son mémorablè discours, donner en quelque sorte à notre Société 
ses lettres de noblesse. 

Qu'il me soit permis aussi de remercier les derniers administrateurs de ce 
département, M. Pougny, M. Servois, et surtout M. Breynat qui rappelait 
naguère avec tant de bienveillance au Conseil général les efforts que nous 
faisons pour conserver et populariser les monuments de notre histoire 
locale. 

Vous me blâmeriez, et avec raison, si j'oubliais en ce moment le poëte 
qu'a tant de fois couronné la plus ancienne et la plus illustre de nos acadé 
mies de province, l'auteur dramatique dont tout Cahors vient d'applaudir 
la charmante comédie, et qui a pris une part si active à la formation de la 
Société des Etudes. 

Le nom de M. Valéry ne sera jamais oublié parmi nous. J'ai cependant 
un regret à lui exprimer, je dirai presque un reproche à lui faire : il nous 
a laissés publier tout un premier volume de mémoires sans l'enrichir de 
quelqu'une de ses productions. Il a tenu à s'effacer ; il a voulu laisser la place 
libre aux jeunes et aux inconnus. Il est de notre intérêt de ne plus lui per-
mettre de pousser aussi loin la modestie 

Je ne vous retracerai pas, Messieurs, nos pénibles commencements. D'autres 
vous ont dit, et mieux que je ne pourrais le faire, comment il a fallu, au 1 

début, lutter contre l'indifférence des uns, contre les moqueries des autres. 
Grâce à l'énergie infatigable, à l'activité dévorante de quelques-uns de nos 
confrères, dès les premiers jours de notre organisation, nos séances ont tou-
jours présenté de la variété et de l'intérêt. 

Je vais, non pas vous analyser (je n'aurais ni le temps, ni la compé-
tence nécessaires), mais vous rappeler, en peu de mots, les travaux qui, dans 
les trois branches de nos études : lettres, sciences et arts, ont été le plus 
remarqués. 

L'histoire et l'archéologie ont occupé, et c'était justice, la première place 
parmi les objets de nos recherches. Nos monuments historiques, nos forte-
resses féodales du haut Quercy ont été étudiés par la plume exercée de 
M. de Rouméjoux. Il nous a présenté, quelque temps après, de remarquables 
observations sur les peintures murales de notre vieille basilique; et les 
travaux d'intelligente restauration qui n'y sont pas encore terminés, ont 
fourni à MM. Calmon et Albessard l'occasion de nous offrir, l'un, cet album 
magnifique que le récent Congrès archéologique de Toulouse a justement 
distingué et couronné ; l'autre, une intéressante description de ces splendides 
vitraux que vient d'y faire placer la pieuse libéralité d'un grand nombre 
de-fidèles et surtout de notre président d'honneur. 

Nous n'avons pas seulement étudié les choses du Quercy, mais aussi ses 
hommes et ses institutions. L'Université de Cahors, cette création féconde 
d'un illustre pontife, Fouillac, Malleville, Lacoste et leurs précieux manus-
crits, Galiot de Genouillac, Delpon, les diverses branches de la famille de 
Durfort et quelques communes de notré département ont fourni, à plusieurs 
d'entre nous, le sujet de consciencieuses monographies. Un de nos confrères 
est même_remonté plus haut : M. Paul de Fontenilles a fait sur l'archéologie 
préhistorique et l'antiquité de la race humaine des lectures fort goûtées. 

En même temps quelques-uns de nos membres, qui y étaient plus particu-
lièrement portés par leurs goûts ou préparés par leurs études, fouillaient dans 
nos archives et. nos registres consulaires. M. Bessières de Cambayrac nous 
donnait les Coutumes de Luzech ; M. Dois, celles de Saint-Cirq-Lapopie ; 
M. Valette, des documents sur Lauzerte, et MM. Lacombe et Combarieu 
commençaient, dans notre Bulletin, avec la transcription et la traduction 
au Te Igitur, une œuvre dont tous les hommes éclairés reconnaissent la diffi-
culté et l'importance. 

Les études de critique littéraire ont donné, quelquefois un nouvel attrait 
» nos réunions hebdomadaires. Olivier Goldsmith y a été apprécié avec 
beaucoup de tact et d'élégance, et vous n'avez pas oublié cette courtoise dis-
cussion que souleva une Notice sur le plus harmonieux et le plus spiritua-
lité des poètes de ce siècle, le chantre à'Blvire et de Jocelyn. 

Après vous avoir rappelé ce nom glorieux de Lamartine, j'ose à peine 
yous entretenir des essais poétiques qui se sont produits parmi nous. Il serait 
Injuste cependant de les passer sous silence. MM. de Jeauffreau-Blazac, Rey, 
Maratuech, Andrieux, Bernard d'Armagnac, Ginoux, nous ont adressé des 
Vers aussi remarquables par la beauté du style et le choix des expressions 

\Par l'élévation des pensées. 
M. d'Orsay nous a lu deux récits, pleins d'intérêt et d'émotion. D'autres, 

parmi lesquels je citerai surtout M. Catela, se servant de la langue de Jas-
nous ont prouvé que le Quercy avait comme la Provence des fèlibres 

distingués. 

Nos soirées ont même quelquefois présenté tout l'attrait du théâtre. Nous 
vons eu la primeur de la Marie-Madeleine de M. Léon Valéry. Il nous l'a 

8 avant de la faire représenter sur la scène de notre ville et nos sincères 
PPlaudissements ont été le présage certain du grand succès qu'il a obtenu, 
^ss hommes de science sont rares dans les petites villes de province. Nous 
pns cependant la bonne fortune de compter parmi nous des travailleurs 

Piniâtres qui viennent nous apporter le résultat de leurs recherches. Je ne 
ceuS ?ar^era^ Pas de M. Malinowski et" de ses nombreux ouvrages. Il est de 
brè\ °n na Pas ^eso'n de ̂ ve l'éloge, parce qu'il est toujours sur la 
ouhr 6 6t ^ue cet e^°oe serait toujours à recommencer; mais je ne saurais 
le + ^ dans cette rapide revue les études cosmographiques de M. Sawicki, 
&

,ravai1 de M. Alfroy sur les phosphates de chaux, les curieuses investi-
rions de M. Bonabry sur la fontaine des Chartreux et la distribution de 
Co

 ,ea^x» et le long et consciencieux travail où M. le docteur Lebœuf ne se 
dans i T

 PaS âe- n°US ^re connaître les différentes plantes qui croissent 
dustr IûaiS D0US en ^nd^1ua les Propriétés et les applications à l'in-

Les arts nous ont aussi fourni leur contingent. Je vous ai déjà parlé de 
l'album de M. Calmon. C'est une œuvre d'art et d'archéologie à la fois. Vous 
en avez dans le bulletin un spécimen remarquable ; et le diplôme de socié-
taire, qui est l'œuvre du même membre, vous atteste ses rares qualités de 
dessinateur. M. Calmels nous a parlé du musée de Cahors en artiste et en 
patriote. Les airs populaires du Quercy ont fourni à M. Lauglane l'occasion 
de nous montrer ses talents de musicien et vous vous souvenez encore de 
quelle manière attachante il nous a dernièrement raconté les développements 
successifs du puissant instrument dont il sait tirer de si harmonieux 
accords. 

J'en passe et des meilleurs.... mais cette incomplète énumêration suffira, 
j'espère, à vous prouver que nos séances ont été bien remplies et n'ont pas 
été sans profit pour nous-mêmes et pour la science. Aussi notre Société n'a 
pas tardé à prendre un développement inespéré. De nombreuses adhésions 
nous sont venues de tous les points du département, je puis même dire "de 
tous les points de la France, surtout si je considère les Académies et So-
ciétés savantes qui sont entrées en relations avec nous. Les diverses Acadé-
mies de Toulouse, celles de Nancy, de Besançon, de Mâcon, de Clermont-
Ferrand et vingt autres qu'il serait trop long de vous nommer, nous envoient 
leurs publications. Nos délégués n'ont pas pu se rendre cette année à la 
réunion de la Sorbonne; ils ne manqueront pas à la prochaine (*) et nous avons 
été officiellement représentés au Congrès scientifique de Rodez par MVa-
lette et par M. Boudon, de Cajarc, qui y a même été nommé vice-président 
d'une section. 

Le Ministère de l'Instruction publique a rendu hommage à nos efforts en 
nous adressant des ouvrages précieux. L'édilité Cadurciénne a voulu nous 
donner à son tour un digne encouragement ; sur la proposition de M. Cangar-
del, le Conseil municipal nous a ouvert par un vote unanime les portes de 
l'Hôtel-de-Ville. Il a ainsi témoigné de l'intérêt éclairé qu'on a toujorus 
porté dans cette cité aux progrès des lettres et des arts. D'ailleurs, per-
mettez-moi de le dire avec une légitime fierté, ce n'est pas une faveur qu'on 
nous a faite, c'est une justice qu'on nous a rendue. 

En publiant les registres consulaires, nous avions déjà un titre suffisant à 
la reconnaissance de nos concitoyens, mais ils ne sauraient oublier cet impor-
tant travail que la Société des Etudes a entrepris et qu'elle est fière d'avoir 
mené à bonne fin. Les lecteurs qui fréquentent notre bibliothèque se plai-
gnaient depuis longtemps de n'avoir pas à leur disposition un catalogue qui 
leur fit connaître toutes les, ressources de cette riche collection. Les manus-
crits, intéressants surtout au point de vue de l'histoire locale, les éditions 
savantes, les profonds ouvrages historiques qui s'y trouvent en assez grand 
nombre, demeuraient inconnus et inutiles pour un grand nombre de cher-
cheurs. La Société se préoccupa de cette question, et sur l'invitation de 
M. le maire, elle prit la résolution de confectionner ce catalogue. La tâche 
était longue et rude, mais comme l'a dit le poè'te : Labor improbus omnia 
vincit, et nous avons rempli et classé plus de 6,500 cartons. Il ne reste plus à 
présent qu'à les copier. On nous reprochera peut-être notre système de classe-
ment ; nous ne nous sommes en effet arrêtés qu'aux grandes divisions ; nous 
n'avons pas jugé à propos d'appliquer à la bibliothèque de Cahors qui ne 
compte que 18.000 volumes, les dispositions en vigueur dans les collections 
qui comptent de 4 à 500.000 ouvrages. D'ailleurs si .l'on tient absolument à 
faire ce catalogue • comme les catalogues de Paris, rien de plus facile. La 
commission que vous avez nommée est prête à compléter son œuvre. Ce n'est 
pas quand on a presque fini un travail qu'on peut songer à l'abandonner. 
Quand la bataille est aux trois quarts gagnée, on ne bat pas d'ordinaire en 
retraite. 

Ceux de nos confrères qui se sont dévoués à cette tâche comme MM. l'abbé 
Albessard, d'Orsay, Pouzergues, • François Cangardel, Paul de Fontenilles, 
Combes et Lagarrigue, se plaindraient avec raison si je passais sous 
silence leur activité et leur assiduité. Ils ont été à la peine, ils doivent être 
à l'honneur. 

Cette confection du catalogue est un des actes les plus importants et les 
plus utiles de notre Société, aussi M. le Préfet du Lot la rappelait-il dans son 
rapport au Conseil général, en lui demandant une subvention pour nous aider 
à recueillir dans tout le département, des observations météorologiques; l'as-
semblée départementale a renvoyé notre demande à la commission des 
finances. Espérons qu'elle recevra un accueil favorable. 

Vous le voyez, Messieurs, ce rapide coup d'œil sur le passé ne peut que 
nous donner de belles espérances pour l'avenir. Nos jours sont peu nombreux, 
ils sont cependant bien remplis. De tous côtés nous recevons soit des adhé-
sions, soit des encouragements; notre œuvre, incertaine aU début, est aujour-r 
d'hui assurée de vivre, malgré de regrettables défaillances. Je dois, en 
rapporteur fidèle, vous dire toute la vérité. Les statuts qui avaient été 
élaborés au début, ont paru devoir subir après une application de quelques 
mois des modifications importantes. Ces modifications n'ont pas été du goût 
de tout le monde et quelques-uns de nos membres ont jugé à propos de se 
retirer à cette occasion. Ce sont des pertes bien douloureuses et que nous 
avons tous profondément ressenties. Mais l'expérience de cette année nous 
a montré que nous avions été bien inspirés en faisant participer un plus 
grand nombre de personnes à la direction de nos travaux. Espérons que 
nous reverrons un jour parmi nous quelques-uns de ceux qui nous ont 
quittés. 

Il en est deux malheureusement qu'il ne nous sera pas donné de revoir, 
M. l'abbé Bédrines et M. Bessières, de Cambayrac. M. Ayma vous a fait 
l'éloge du premier ; MM. Valéry et Charles Deloncle vous ont raconté dans 
de chaleureuses et éloquentes notices la brillante carrière du second. Vous 
vous souvenez tous de cet aimable vieillard. Erudit infatigable, il a enrichi 
notre bullétin d'une importante publication et nous avons dans nos archives 
une étude sur le jurisconsulte du Brueil qu'il nous a envoyée peu de temps 
avant de mourir. Nous ne savons si les trop rares œuvres qu'il a produites 
donneront à notre regretté confrère la gloire du penseur et de l'écrivain ; mais^ 
le souvenir de ses vertus ne périra pas chez tous ceux qui l'ont connu. Cette 
gloire est du reste la plus durable ; comme l'a dit un ancien : Nihil est, 
excepta virtute, quod immortale quœri possit. 

Fasse le Ciel que dans son rapport de l'année prochaine, votre secrétaire 
général n'ait plus de semblables deuils à déplorer. J'arrive à la fin de ma 
tâche et vous vous étonnerez peut-être, Messieurs, du silence que j'ai gardé 
jusqu'à présent sur .le concours littéraire et la séance publique du 24 mai 
1873. Il est inutile de vous rappeler combien fut belle cette fête de l'intelli-
gence, si ce n'est pour exprimer en terminant l'espoir que le prochain con-
cours ne le cédera en rien au premier. Nous n'avons rien négligé pour en 
assurer le succès, nous avons augmenté le nombre de nos récompenses, nous 
avons fait appel à tous les hommes d'étude et de bonne volonté. 

Nous sommes certains que cet appel sera entendu, et que nous aurons à 
décerner de nombreuses médailles (**). Nous enserons heureux, surtout si nous 
provoquons de nouvelles recherches sur les hommes et les choses de notre 
chère province, de ce Quercy qu'on aime d'autant plus qu'on le connaît 
mieux. 

CONSEIL GÉNÉRAL 

(*) La Société a été représentée au Congrès de 1875 par le secrétaire' 
général, M. Baudel, par MM. Calmon et de Fontenilles, membres résidants, 
et par M. Capmas, professeur à la Faculté de droit de Dijon, membre cor-
respondant qui a lu un travail des plus importants et justement applaudi 
sur Mme de Sévigné dont il a découvert plusieurs lettres. 

(**) Le concours ouvert par la Société des Etudes du Lot, promet d'être 
fort brillant. 

Les. directeurs trimestriels et le secrétaire-général ont reçu pour ce con-
cours une assez grande quantité de pièces. On y remarque "de nombreuses 
poésies en français et en patois, des monographies et des études biographi-
ques en assez grand nombre. 

PRESIDENCE DE M. LIMAYRA.C. 

Séance du 6 ami 1875. — Suite. 

M. de Verninac répond que le Conseil général a le droit et 
le besoin de prendre communication de ces rapports même par 
l'impression, s'il le juge utile, par la raison que la loi de 1871 
ne l'interdit pas dans son texte; que du reste, antérieurement 
à cette loi, les Conseils généraux étaient dans l'usage de pu-
blier les procès-verbaux de leurs délibérations bien que leurs 
séances ne fussent pas publique. 

M. le Préfet dit que le Conseil général peut voter s'il le veut 
la publication des procès-verbaux de la commission départe-
mentale, mais qu'il s'exposera ainsi à voir annuler sa délibé-
ration comme cela a eu lieu déjà dans d'autres départements, 
attendu qu'au dessus du Conseil général il y a le Conseil d'Etat 
dont la jurisprudence est-formelle. 

M. Roques croit que le texte de l'article 79 de la loi du 10 
août 1871, loin de prohiber autorise cette impression. 

M. Cuniac donne lecture de l'article, il pense que la loi en. 
effet ne prohibe que l'impression de pareils rapports, mais il 
se séparerait de l'opinion de M. de Verninac s'il croyait que 
la publication est permise. Impression et publication sont 
deux choses bien différentes, en présence de l'esprit de la loi ; 
il donne lecture d'un décret annulant une délibération du Con-
seil général du Tarn, d'où il ressort que la publication seule-
ment des rapports de la commission départementale a été visé, 
et non l'impression. 

Après cette discussion M. le président consulte le Conseil, 
qui décide que les rapports de la Commission de permanence 
seront communiqués par l'impression au Conseil général, mais 
non publiés. 

Finances, 
M. Cambres rapporteur de la commission des finances donne 

lecture d'une lettre de M. Cabriniac, directeur de l'asile des 
aliénés de Leyme, par laquelle il demande le paiement d'une 
somme de 4,492 francs qui lui reste due par la pension des 
aliénés du département pendant le 4e trimestre de 1874, cette 
somme n'ayant pas été payée par suite de l'insuffisance des 
crédits portés au budget. 

Il ajoute que l'avis de la commission est que la somme ré-
clamée soit payée et prise sur les 5,600 francs qui, auxtermes 
du rapport de M. le Préfet doivent être retranchées du Sous-
Chapitre XVII, par suite de la rectification d'une erreur, pro-
venant d'un double emploi. 

M. Cuniac dit qu'il est d'une bonne administration finan-
cière, d'employer les excédants de ressources à l'acquit de ses 
dettes, mais qu'il ne faut pas se dissimuler qu'en acceptant la 
conclusion de la commission, qu'il accepte lui-même, il faut 
renoncer à faire droit à une foule de demandes intéressantes 
qui seront faites. 

Après quelques observations de M. Roques, le Conseil adopte 
les conclusions de la commission, que ce dernier appuie. 

Le même rapporteur donne communication au Conseil d'une 
demande de secours, présentée par le conseil municipal de la 
commune de Terrou, pour la construction du chemin vicinal 
d'intérêt commun, numéro 48. 

Le Conseil rejette cette demande, sur l'avis conforme de la 
commission des finances, attendu que la situation financière 
du département ne lui permet pas d'y faire droit, attendu en-
suite que les pièces du dossier, délibération du conseil munici-
pal, lettre du Maire, rapport de M. l'Ingénieur, n'indiquent 
aucun chiffre des travaux à effectuer, des sommes à allouer. 

M. Cuniac fait abserver que, régulièrement, ce dossier eût 
dû être renvoyé à la commission des travaux publics, mais 
qu'en l'état ce renvoi n'est pas utile puisque la commission des 
finances déclare n'avoir pas de fonds pour faire droit à la 
demande du conseil municipal de Terrou. 

Le même rapporteur soumet au Conseil une demande d'aug-
mentation de loyer pour la caserne de la brigade de gendar-
merie de Souillac. 

Sur la conclusion conforme de la commission des finances 
cette demande, quelle que soit l'urgence, est rejetée, le dé-
partement n'étant pas en mesure de faire face à cette aug-
mentation de dépenses. 

M. le comte Murât soumet au Conseil le projet de répartition 
de la somme de 8,000 francs, inscrite par le Conseil général 
au Sous-Chapitre IV, § 1", article 2 du budget départemental 
de l'ex:ercice de 1875, à titre de subvention pour travaux des 
chemins vicinaux, et dépose le dossier sur le bureau. 

M. Cuniac en demande le renvoi à la commission des tra-
vaux publics, pour être joint à un autre dossier dont elle est 
déjà saisie, et sur lequel M. Brugalières est chargé de faire 
un rapport. — Le Conseil renvoie à la commission des tra-
vaux publics. 

M. le comte Murât soumet ensuite au Conseil une pétition 
de madame Fournié, supérieure de l'établissement de la 
Miséricorde de Cahors, par laquelle elle sollicite le rembour-
sement d'une somme de 254 fr. 80 c. qu'elle a versé à la caisse) 
départementale pour frais d'entretien à l'asile de Leyme, d» 
la nommée Marie Viguié. 

(A suivre). 



JOURNAL PU LOT 

ARTICLES DE MÉNAGE 
Extrait du Catalogne 

Baignoires à gorge, grand modèle, depuis 
Baignoires à gorge (avec appareil 

fixe nouveau système » 
Appareil hydrothérapiques avec 

pompe » 
Bains de voyage avec courroies.. » 
Suspension de salle à manger, avec 

lampe boule.. . » 
Buffets de cuisine » 
Fontaines à filtre » 
Porte-bouteilles en fer (200 bouteil.) » 
Service de table, faïence anglaise, 

impressions variées ( 60pièces). » 
Garnitures toilette, faïence anglaise, -

impressions variées (8 pièces).. » 
Huiliers façon bois, avec carafes 

unies ou moulées » 
Ménagères façon bois, gravées (5 

usages) » 
Couteaux de table (avec boite).... » 

Meubles et batterie de Cuisine, Quincaillerie 
Articles d'Écurie 

Ameublements,Literie. Tapis, etc., etc. 

FR. c. 
45 » la pièce. 

100 » id. 

40 » id. 
36 » id. 

25 » id. 
12 80 id. 

S 28 id. 
9 » id. 

40 » le service 

6 80 la garn" 

2 80 la pièce. 

6 id. 
8 »(la douz. 

Collections renies des Articles de Ménage, JARDINS, LITERIE, TAPIS, etc., etc 

Vaste et unique Etablissement, 20, boulevard et Palais 
Bonne-Nouvelle, à Paris. 

ENTRÉE LIBRE PRIX FIXE MARQUÉ ENTRÉE^ LIBRE 

ENVOI FRANCO DU CATALOGUE 

Expédition en France et à l'Étranger an compte de 1*Acheteur. 
(En France, contre remboursement). 

ARTICLES DE JARDIN 

Extrait du Catalogue 

FR. C, • 

Bancs de jardin depuis 10 » la pièce 
Bancs dits de squarè. » 22 80 id. 
Bancs dits de square avec tente, 

brevetés s.g.d.g » 128 » id. 
Chaises en bois rustique » 2 80 id. 
Chaises en fer, peintes » • 8 60 id. 
Tables en fer, peintes » 5 28 id, 
Pompes de jardin, dites pompes à 

main , » 6 80 id. 
Pompes d'arrosage aspirantes et re-

foulantes, sur brouette en fer.,. » 70 » id. 
Vases Médieis, fonte bronzée » 4 80 id. 
Coupes, fonte bronzée » 6 78 id. 
Jeux de tonneau avec palets » 11 » (le jeu.) 
Jeux de croquet (de jardin), polis.- » 13 » id. 
Stores en bois peint » 2 28 le mètre 

Bancs, et Sièges de jardin 

Gymnastique, Jeux, Outils et ornements de jardin 

Pompes d'arrosage, etc., ete. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 
rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures p'our fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêles votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 

Sources de l'Etat. Applications en médecine: 
GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-

ques, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. . ... Fjîfjt" , • ; r. 

HOPITAL.—Affections des voies digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

ÇELESTISS.— Affections des reins, delà 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

HAUTERIVE. — Prescrite comme l'eau des 
Célestins. U 
Administration de la Cl« concessionnaire: 

PARIS, 28, boulevart Montmartre. 
EXIGER le NOM 

de la SOURCE sur la CAPSULE 
Cahors, chez MDulac, pharmacieD. 

UVINOE ROUSSY 
Au JUS de VIANDE CONCENTRÉ ' 

d'un goûtfort agréable, est le meilleur des 
fortifiants et des reconstituants. Remplace 
avantageusement la viande crue, les fer-
rugineux, le quinquina, etc. Il s'adresse à 
tous les âges, à la première enfance comme 
à l'extrême vieillesse, aux personnes qui 
ont de la peine à bien mâcher les ali-
ments.— Prix : 4 fr. la bouteille.— 
DÉPÔT CENTRALàla Pharmacie 
rue Hoche, 9, à Versailles.—Dépôt à 
Paris (vente en. gros), Marchand, 220, rue 
St-Martin.— Se vend dans toutes les phle3 

de France et de l'étranger. 

ASTSC llf 
Pour Greffer à Froid 

à l usage de l'Arboriculteur et du Pépiniériste 

GRANDE ÉCONOMIE, RÉUSSITE ASSUREE 

DES GREFFES. 

Propriétés du Mastic : 

Ne coule pas au soleil, csnserve de 
la souplesse eu se raffermissant à l'air 
libre, De forme jamais croûte dans la 
boîte, ce qui permet de l'utiliser in-
tégralement tout. 

Il est vendu avec toutes ces garanties. 
DÉPÔT GÉNÉRAL : Pbarmaclo 

liACOSIBE, à Cahors. 

VENTE GROS ET DÉTAIL. 
PRIX DE LA BOÎTE POUR GREFFER 50 
SUJETS : © fr. OO c. 

sis* 

-MASTIC IHME-LEFORI 
MÉDAILLES* 

SEUL ADMIS A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867. 
reconnu le meilleur par tous les horticulteurs 

POUR GREFFER A FROID 
ET CICATRISER LES PLAIES 

DES ARBRES ET ARBUSTES 
(S'APPLIQUE AVEC UN COUTEAU OU UNE SPATULE ) 

Employé dans les pépinières natio-
nales, impériales, royales, françaises 
et étrangères. — FABRIQUE, 161, rue 
de Paris, 162, à Belleville - Paris. 

Dépôt central pour le Lot, chez M. 
VI.\'i:i„ pharmacien-droguiste. — Se 
défier des nombreuses imitations et exi-
ger sur chaque boite le nom de Mastic 
Lhomme-Lefort et la signature de l'in-
venteur. 

FR. 
par an 

ME 

LE 

FR. 
par an 

MONITEUR us TIRAGES FMC1ERS 
Propriété du CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS 

PARAIT TOUS LES JEUDIS 

RÉSUMÉ DE CHAQUE NUMÉRO : Causerie financière. —Revue de 
toutes les valeurs.— Bilans des Institutions de crédit.—Recettes des Che-
mins de fer. — Tableau et prix des coupons échus. — Comptes rendus des 
assemblées d'actionnaires.—Jurisprudence financière.—Cours des valeurs 
cotées et non cotées.—Listes officielles des tirages d'actions et d'obligations. 

PRIME GRATUITE offerte1 à tout nouvel Abonné : 
LE CALENDRIER-MANUEL DU CAPITALISTE 

Pour X S 
VOLUME TRÈS-COMPLET DE 132 PAGES, CONTENANT : 

Des renseignements détaillés sur toutes les valeurs, — leurs plus 
hauts et plus bas cours en 1894,— l'époque de leurs tirages 
annuels, — leur revenu pendant chacune des cinq dernières an-
nées,— l'échéance de leurs coupons,— le taux et la période de 
leur amortissement,— l'historique, de chacune des valeurs à lots 
autorisées et la liste des lots non réclamés des emprunts de 
la Ville de Paris. 

On s'abonne pr 4 fr. par an au MONITEUR DES TIRAGES FINANCIERS 
EN ENVOYANT UN MAND'AT-POSTE OU DES TIMBRES-POSTE 

Au CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS, 104, rue de Ridiclieu, à Paris 
Ou à l'une des Succursales du CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS : . 

à Lyon, 5, r. de l'Hôtel-de-Ville ; —à Marseille, 5, pl. de la Bourse; 
à Bordeaux, 29, Cours de l'Intendance. 

I Guéries par le SIROP 
de BLAYN aux Bour-
geons de Sapin. Ce sirop, d'un 

goût agréable, est ordonné avec succès dep*30 ans par les meilleurs médecins de Paris. 2 f. et 4 f. 
I CATARRHES, GRIPPE, IRRITATIONSdePOITRINE 
I guéris par les SIROPetPATEdeB.LAYN'  i aux Bourgeons de Sapin etau Baume de Tolu. 1' 50 la b1* 

BLAYN, ph.,7, r. Marché-St-Honorê, Paris, et dans les bonnes puciM de France et de l'étranger.' 

MALÂDIESdelaVESSIE 

A VENDRE 
le matériel d'un 

PRËSS01B A HUILE 
S'adresser au régisseur du Châ-

teau de Causserant, par 
Albas. 

GOUVERNEMENT DU PÉROU 

DREYFUS FRÈRES & C1E 
DE PARIS « 

1 21, BOULEVARD HAtISSMANN 
Seuls Concessionnaires du 

GUANO 
DU PEROU 

)1 bre 1869 

KT DIX ^*+*mL»-*-^ 

GUANO DISSOUS 
DU PÉROU 

.-^.■SMAMV>. Convention 
•fi,.'*0, Oïyiî i" 
:(H:iassonsïjî dal5 

«iéP** 1874 

DEPOTS'EN FRANCE 
Bordeaux/chez M. Adolphe BOULAN. 
Brest, chez M. E. VINCENT, . 
Cette, chez MM. A.-G. BOYE «t CI» 
Cherbourg, chez M. Eugène LIAIS. 
Dunkerque, MM. C. BOURDON et Ci». 
Havre, chez M. E. FICQUET. 
Landerneau, chez M. E. ViNCENT. 
La Rochelle, d'ORBIGNY, FAUSTIN fila 
Lyon, chez M. Marc GILLIARD, 
Marseille, chez MM. A.-G. BOW«tC» 
Melun, chez M. LE BARRE. 
Nantes, chez MM. JAMONT et HUARD. 

. Paris, chez MM. MOSNERON-DTJPIN. 
St-Nazaire, MM. J AMONT et HUARD. 

A LOUER 

UN CAFÉ 
A LIB0S (Tar.u-et-Garonne). 

Bonne position. — S'adresser à 
BIOTTE, de Libos. 

FLEURS ARTIFICIELLES. 

W 

>-a 
o 

a 

FLEURISTE CAHORS 
Magasin maison IZARN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et deSt-Sacrements.' 
Garnitures d'aulel or. Fournitures pour 
fleurs ; Globes garnis et non garnis ; 
Couronnes nuptiales ; Couronnes mor-
tuaires; Papiers de toule couleur. 

Grand assortiment de Vases en porce-
laine et Flambeaux. Sujets religieux 

Bouquets pour Fêtes votives; Lanternes 
vénitiennes; Feux d'artifice. 

A CEDER pourcause de 
décès, dans 

un chef-lieu d'arrondissement du 
département du Nord, une imprime-
rie avec journal, bien achalandée. 
S'adresser, pour les renseignements 
à MM. Havas, Laffite et Ce, place de 
la Bourse, 8, Paris. 

NOUVELLE FABRIQUE 

CIMENT BANGELY 
ENTREPOT 

t, MaisonBELIIONT, rue Fénelon, 9 

CAHORS 

C'est de cette montagne que j'extraie la marne argilo-calcaire pour la fabri-
cation du Ciment, remfermant, d'après les analyses faites, des qualités supé-
rieures, aux titres des Portlands Anglais et des Ciments de 
Vassy..--: 

Espérant, Monsieur, que vous voudrez bien m'accorder votre confiance, 
Recevez l'assurance de ma considération. 

BELMONT, jeune. 

NOTA.,— Je rappelle à vos bons souvenirs ma Maison de 
Tapisserie et ma Fabrique de Meubles en tout genre. 

En vente chez tous les libraires 

L'ANNUAIRE DEPARTEMENTAL 

JET". 

CINQ FRANCS PAR MOIS 
JUSQU'À CENT FRANCS D'ACQUISITION . 

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois. 

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL 
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paru" 

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE 

DUFOUR. Grand Alla» universel, le plus com-
plet de tous les atlas. 80 * 

— Grande curie de France, montée sur toile 
en rouleau pour bureaux. 25 » 

MICHELET (J.). Histoire, de Franc* •< de la 
Révolution, 23 vol. in-i°. 13S • 

DARESTE, grand prix Gobert «n 1867 et 1868. 
Nouvelle Histoire de France, S forts volumes 
in-8°. 72 » 

Histoire de France populaire et contemporaine, 
avec les légendes historiques, par M, Duruy, 8 vo-
lumes illustrés. 60 » 

Histoire de la Révolution française, par Lacre-
telle, s vol. in-8». 40 » 

Histoire de» Français, par Lavalle'e. Magnifique 
édition de bibliothèque, 6 vol. in-8». 48 » 

Géographie. Dernière édition, par 3falte-Brim 
fils, 8 volumes in-8», gravures sur acier et colo-
riées, broché. -:- 80 » 

La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme Natalis. 
i grands volumes in-folio, illustrés de 130 gra-
vures sur acier. 90 . • 

La Sainte Bible, illustrée par Gustave Dori, édi-
tion Marne, 2 vol. in-fol. ÎOO » 

LAROUSSE. Grand Dictionnaire universel dn 
XIX» «iècie, 15 volumes. 600 > 

(20 francs par mois.) 
Dictionnaire de la conversation, 16 Volumes 

grand in-8». 200 » 
Dictionnaire français illustre, par Dupiney de 

Vorepierrt, 4 vol. in-4°~, avec 20,000 gravures. 
Prix, broché, 85 fr., et relié en 2 vol. 100 > 

Grand Dictionnaire de la langue française, par 
LitM, 4 vol. in-4°. , 100 ' . 

Relié. 125 • 
Grand Dictionnaire d'histoire naturelle, p&? 

A'Orbigny; nouvelle édition considérablement aug-
mentée, 28 vol. et 300 pl. color. en 3 vol. 400 • 

Arts somptnalres, par- Hangard-Maugé, i vol. 
in-4o, chromo; 600 1 

Art pour tous, par C. Sauvageot, 12 vol. car-
tonnés. » 360 ■ 

Décoration et ornementation, par Liénari,, 
125 planches. 125 ■ 

Chimie générale appliquée aus arts et a 1 in-
dustrie, par Barruel, 7 vol. in-8°. 50 * 

PELOUZE et FREMY. Traité de chimie géné-
rale analytique, industrielle et agricole, 7 VOt. 
gr. in-8». 120 » 

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle et 
définitive, publiée par Michel Lévv frères, 24 vol. 
in-8». 180 • 

Panthéon des illustrations françaises au XII» 
siècle. Chaque volume relié, doré, se vend sépa-
rément. 100 > 

Le volume se compose de 40 portraits, biogra-
phies et autographes. 

Don Quichotte. Grandes illustrations de G. Bot', 
362 planches, 2 vol. gr. in-folio. 160 »' 

DANTE. Enfer, 1 vol. illustré par G. Doré. 100 _ ■ 
— Purgatoire et Paradis, 1 vol. in-follO, 

60 planches. 100 ' 
Les jardins. Splendide édition Màm», 1 vol. 

In-folio. Grand prix de l'Exposition. 100 » 
Les grandes usines, par Turgan, 10 vol. in-49i 

avec gravures. 119 ' 

[ CREDIT MUSJCAL 
; Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œuvres musicales éditées à Paris : 
Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés d'Opéras, Musique vocale, Musique d'ensemble, Musique pour tous les instru-
ments; Musique religieuse, Musique militaire, etc. , • 

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deax tiers, c'est-à-dire qu'uif 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. 

Envoi franco des Catalogues 
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Romans et ouvragas divers 

et le Catalogue spécial de Musique. 

GRAINE DE MOUTARDE BLANCHE DE SANTÉ 
DIDIER, 30, boulevard Poissonnière, Paris. 

GUÉRISON CERTAINE, par son emploi, de toutes les Maladies de l'e«* 
tomac (Dyspepsies, Gastrites, Gastralgies), de celles des Intestins et du 
Foie, des Dartres, des Hcmorrhoïdes, des Congestions, des Constipa* 
tions opiniâtres, des Rhumatismes, des Affections utérines.—MM. TROUS-
SEAU et PIDOUX, dans leur Traité de Thérapeutique, recommandent d'une ma-
nière toute particulière ce médicament comme en ayant obtenu les memeui» 
résultats dans les différentes affections citées. 

Dépôts à Cahors, Vinel, pharmacien ; à Figeac, Houillê, épicier. 


